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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01)

Second bloc d’énergie éolienne

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur le second bloc d’énergie
éolienne, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine aux fins de l’établis-
sement du coût de fourniture de l’électricité, du plan
d’approvisionnement et de l’appel d’offres du distribu-
teur d’électricité, le second bloc d’énergie éolienne à
partir d’une capacité visée de 2 000 mégawatts.

Ce projet de règlement prévoit également que le distri-
buteur d’électricité doit procéder au plus tard le 31 octobre
2005 à l’appel d’offres de ce bloc d’énergie.

Ce projet de règlement n’a pas d’impact direct sur les
citoyens. Les entreprises intéressées œuvrant dans le
domaine de l’énergie éolienne pourront participer à l’appel
d’offres du distributeur d’énergie.

Par ce règlement et par un décret concernant les pré-
occupations économiques, sociales et environnementales,
qui seront éventuellement indiquées à la Régie de l’éner-
gie, le gouvernement entend favoriser la réalisation de
projets offrant l’électricité à des prix concurrentiels et la
maximisation des retombées économiques de la façon
suivante :

— par la réalisation de dépenses, incluant l’installa-
tion des éoliennes, et d’investissements manufacturiers
structurants au Québec correspondant à un minimum
de 60 % des coûts globaux, incluant l’installation des
éoliennes, pour les 2 000 mégawatts visés ;

— par la réalisation de dépenses, excluant l’installa-
tion des éoliennes, et d’investissements manufacturiers
structurants dans la municipalité régionale de comté de
Matane et dans la région administrative de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine, correspondant à un minimum de
30 % des coûts globaux, excluant l’installation des
éoliennes ;

— par la possibilité pour le gouvernement d’exiger
sans compensation, au terme des contrats signés, la ces-
sion en sa faveur des installations ;

— par la contribution des 2 000 mégawatts visés au
développement d’une industrie de fabrication d’éolien-
nes et d’une industrie de fabrication de composantes
éoliennes à haute teneur technologique au Québec, étant
entendu que la municipalité régionale de comté de Matane
et la région administrative de la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine devront bénéficier d’un traitement préférentiel ;

— par l’apport du projet au développement économi-
que des communautés locales et autochtones.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
monsieur René Paquette, directeur du développement
électrique, ministère des Ressources naturelles et de la
Faune, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau A 416, Charlesbourg
(Québec) G1H 6R1 ; téléphone : (418) 627-6386,
poste 8351 ; télécopieur : (418) 646-1878 ; courriel :
rene.paquette@mrnf.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler sur ce projet de règlement est priée de les faire
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours
mentionné ci-dessus, à monsieur Mario Bouchard, sous-
ministre associé à l’Énergie et aux Mines, ministère des
Ressources naturelles et de la Faune, 5700, 4e Avenue
Ouest, bureau B 401, Charlesbourg (Québec) G1H 6R1.

Le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
PIERRE CORBEIL

LEVESQLU
Projet de règlement
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Règlement sur le second bloc d’énergie
éolienne
Loi sur la Régie de l’énergie
(L.R.Q., c. R-6.01, a. 112, 1er al., par. 2.1° et 2.2°)

1. Aux fins de l’établissement du coût de fourniture
de l’électricité visé à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie
de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01), du plan d’approvision-
nement prévu à l’article 72 de cette loi et de l’appel
d’offres du distributeur d’électricité prévu à l’article 74.1
de cette loi, un second bloc d’énergie éolienne lié à des
investissements manufacturiers structurants doit être
produit au Québec à partir d’une capacité visée de
2 000 mégawatts, dans les délais suivants :

— 300 mégawatts, au plus tard le 1er décembre 2009 ;
— 400 mégawatts, au plus tard le 1er décembre 2010 ;
— 400 mégawatts, au plus tard le 1er décembre 2011 ;
— 450 mégawatts, au plus tard le 1er décembre 2012 ;
— 450 mégawatts, au plus tard le 1er décembre 2013.

Le bloc visé au premier alinéa est assorti d’un service
d’équilibrage et de puissance complémentaire sous forme
d’une entente d’intégration de l’énergie éolienne sous-
crite par le distributeur d’électricité auprès d’un autre
fournisseur québécois ou d’Hydro-Québec, dans ses
activités de production d’électricité.

2. Le distributeur d’électricité doit procéder au plus
tard le 31 octobre 2005 à l’appel d’offres de chaque
tranche du bloc visé à l’article 1.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

44752


	droits2: 


